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THE PUBLIC UTILITIES BOARD ACT LOI SUR LA RÉGIE DES SERVICES PUBLICS
(C.C.S.M. c. P280) (c. P280 de la C.P.L.M.)

Public Utilities Board Fees Regulation Règlement sur les droits payables à la Régie
des services publics

Regulation  51/94 Règlement  51/94
Registered  March 7, 1994 Date d'enregistrement : le 7 mars 1994

Fees payable on all matters Droits payables
1(1) The fees payable to the Public Utilities 1(1) Les corporations mentionnées au
Board with respect to all matters within the paragraphe (2) paient annuellement à la Régie des
jurisdiction of the Board including, without services publics, en 12 versements égaux effectués le
restricting the generality of the foregoing, matters premier jour de chaque mois ou vers cette date, tant
relating and incidental to a proceeding before the que le présent règlement est en vigueur, les droits
Board, shall be paid annually by each of the fixés à l'égard de toutes les affaires du ressort de la
corporations and in the respective amounts, as Régie, y compris, notamment, les questions
indicated in subsection (2), in 12 equal installments connexes et accessoires à toute instance dont a été
on or about the 1st day of each month in each year saisie la Régie.
during which this regulation is in force.

Fees payable by named corporations Droits payables par les corporations visées
1(2) For purposes of subsection (1), the 1(2) Pour l'application du paragraphe (1), le
corporations to which this regulation applies and the tableau suivant indique les corporations visées par
fees payable by each of the corporations are as le présent règlement ainsi que le montant des droits
follows: à la charge de chacune d'elles.

Corporation Annual Fee Corporation Droit annuel

Manitoba Hydro . . . . . . . . . . . . . . . . . . $311,365.
Manitoba Public Insurance Société d'assurance publique

Corporation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $311,365.
Centra Gas Manitoba Inc. . . . . . . . . . . . $394,250.
Stittco Utilities (Man.) Ltd. . . . . . . . . . . . $ 10,460.

Hydro Manitoba . . . . . . . . . . . . . . . . . . 311 365 $

du Manitoba . . . . . . . . . . . . . . . . . . 311 365 $
Centra Gas Manitoba Inc. . . . . . . . . . . . 394 250 $
Stittco Utilities (Man.) Ltd. . . . . . . . . . . . 10 460 $
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The Queen's Printer
for the Province of Manitoba

L'Imprimeur de la Reine
du Manitoba

Repeal Abrogation
2 Manitoba Regulation 94/93 is repealed. 2 Le règlement du Manitoba 94/93 est

abrogé.

February 7, 1994 PUBLIC UTILITIES Le 7 février 1994 POUR LA RÉGIE DES
BOARD: SERVICES PUBLICS :

Le président,

G.D. Forrest G.D. Forrest
Chairperson


